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/1- xposk des MOTIFS

Le Budget de l'Etat pour 1977, arr~té initialement à 54.862.600.000 Fr, a été porté
à 55.262.600.000 Fr par une Loi rectificative.

•

- de l'environnement international;
- de la situation économique et financière de notre Pays.

•

Le Budget 1978, élevé à 60.294.025.0&9 Fr, enrecistre une progression de 5.031.425.0&9 Fr
soit + 9 ~ sur le Budget précédent. Il reflète l'effort national de développement économique Gt social Gt
trnduit ln volonté dG redressement mnnifestéG par le Gouvernement. Ce Budc;et a été élaboré en tenant
compte

La partie rGcGttes de la Loi de Finances comporte un certain nombre de mesures d'ordre
fiscal qui trouvent leur justification ci-après :

1. Revenus fonciers :

L'article 2 légalise une prntique courante consistant à ne pas imposer Les revenus des imr.lCubles
occupés par leur propriétaire.

2. Amortissement minimal Ckcns les Entreprises.

•

Les nrtieles 3 et 4 créent l'obligntion pour les Entreprises de constater un amortissement
r.liniLKù.A la cLôtur-c de chaque excr-ci co , la sonme des omcr t i escmcnt a effectivcr.:untpr-nti quèa depuis
l'acquisition ou la création d'un élément donné ne peut ~tre inférieure au montant cumulé des amortisscments
calculés suivant le mode linéaire et répartis sur la durée normale d'utilisation.

•

Si l'entreprise ne respecte pas l'obligation d tanor-ti aaoment minir.w.l,elle perd définiti vomen t
le droit dG déduire la fraction des amortissements qui a été différée. Une réblel.1entation stricte de la
pratique des amortissements est nécessaire.
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3. Plus-value sur cession d'immeuble

•

Les articles 5 et 6 établissent une imposition sur les plus-values réalisées par les parti-
culiers lors de la cession à titre onéreux des immeubles bS-tis et non bâtis. L'intention. à ce niveau est de
freiner la spéculation immobilière. Les cessions d'immeubles constituent depuis un certain temps une activité
lucrative. Les revenus provenant de cette activité échappent en tout ou en partie au fisc, car seuls sont soumis
à l'impôt, les plus-values réalisées sur cession d'éléments d'actif immobilisé c'<>st-à-dire les éléments profes-
sionnels faisant partie du patrimoine d'une entreprise individuelle ou d'une société. Certes, notre tâche sera
difficile en ce domaine régi en grande partie par la tradition. la coutume, car les ventes de terraim non bâtis
à l'intérieur du Pays restent inconnues des Autorités locales administrativ0s.,

cet abattement tient compte de la durée de détention.

La taxe est fixée à 25 9. de la plus-value constituée peI la différimce cntrc le prix de vente
et le prix d'achat revalorisé ou actualisé en f0nction de la hausse des prix survenue depuis lors. Enfin, la
plus-value ost réduite. dans le c~s où le bien a été possédé depuis plus de 10 ans. par année de détention,
au-delà de la dixiène, de

•
3 $, pour les immeubles bâtis,
de 5 )< pour les immeubles non bâ tis j

4. Réduction d'iMPôt pour InvestisserJent

•

Les articles 7, 8, 9, 10 et Il modifient los articles 128 à 131 du Code Général des Impôts.
Ces modifications apportent des précisions quant aux conditions de fond et de forme nécessaires en vue do
l'obtention d'une réduction d'impôt sur le revenu des personnes physiques ou d'impôt complémentaire ou d'impôt
sur les sociétés dès lors que les redevables réinvcstissent au Congo. Le Matériel, leG constructions, les créations
ou extensions de plantation matérialisant l'investissement, sont définis de telle façon qU'uuoune controverse
sur la catégorie du bien donnant droit aux avantages ne peut avoir lieu. La Loi définit les conditions de forme
en exigeant désormais un dossier complet comprenant des documents justificatifs et comptables, à partir duquel il
peut être statué en toute équité. L'avis d'une commission technique ad-hoc désignée par l'Autorité administrative
du lieu où le réinvestissement a été effectué, est utile afin d'apprécier s\~ plnce la nature et le montant
du réinvestissement. L'avis de la Commission nationale des Investissements, spécialisée doms ce genre de pro-
blèmes, est également requis.

• 5. Taxe spéciale sur les sociétés.

la taxe spéciale
au texte portant
UDEAC.153)

L'article 12 de la loi de finances modifie l'article 169 du Code Général des Impôts sur
sur les sociétés. Il définit le champ d'application de cette taxe en l'élargissant conformément
harmonisation de l'impôt sur les sociétés adopté dans les pays de l'U.D.E.A.C. (Acte nO 0003/72-
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6. Patente

• Certaines professions artisanales réalisent des profits substantiels. Il s'agit des artisans 1
bijoutiers (ne vendant que des objets fabriqués par eux) des artisans ivoirietes, ébénistes fabricant des meubles
r~vOtus de simili-cuir ou de tissu d'nmeublement ou de formica, des artisans ferronniers, tÔliers et des
peintres en batiment. Ces professions à l'heure actuelle, du fait de leur appartenance à la catégorie des
artisans, se trouvent soumises à la même patente que les autres artis~s charpentiers, écaillistes, maÇons,
orfèvres, plombiers, tailleurs, dont les revenus ne sont pas comparables.

•

Telles sont les raisons pour lesquelles il a été jugé utile de créer une catégorie différente
des autres artisans pour ces professions actuellemont bien rémunérées. C'~st également dans ce sens que les
patentes de tailleur avec boutique ou s~ns boutique, celle d'exploitant un atelier utilisant la force motrice,
celle d'exploitant 'une auto-école, celle de garagiste ou mécanicien caragiste, ont été augmentées; enfin la
patente de tailleur avec machine électrique confectionnnnt des vOtements brodés pour hommes et femmes a été
créée. La patente correspondant à la profession de "chauffeur propriétaire de taxi qu'il conduit lui-mllme" a
été supprimée pour éviter la fraude des contribuables qui consiste à se pr€scnter comme exerçant une telle
profession et à régler finalement une patente inférieure à celle d'entrepreneur de transport par terre alors
qu'ils ne conduisent pas eux-mOmes le taxi et exercent donc la profession d'entrepreneur de transport par terre.
La profession de chauffeur propriétaire d'un taxi qu'il conduit lui-mOme serait désormais assimilée à la
professicn d'entrepreneur de transport par terre.

•

7. Procédure de règlement simplifié

Cette procédure précédemment adoptée par la Loi de Finances pour 1977 est reprise avec une
préCiSion supplémentaire et indispensable pour son application, concernant le taux d'intérêt de retard à
appliquer, fixé à l % par mois de retard.

8. AUGmentation de capital
• En vue d'attirer les capitaux et d'accro~tre les investissements au Congo, une exonération

temporaire des droits d'enregistrement est prévu à l'article 16, lors des augmentations de capital des
sociétés soit par incorporation des réserves ou bénéfices de l~ société, soit au moyen d'apports en numéraire.

•
A l'article 17, il est apporté une préuision au texte de l'article 262 du Code de l'Enregistre

ment modifié par la Loi de finances pour 1977. En effet, dans son dernier alinéa, il faut reprendre les 2 taux
prévus aux 1° et 2°. Il s'agit de réparer une omission due au fait que cet article n'avait pas été rédigé
en entier lors de sa modification par la loi de finances pour 1977.
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'1. :'!:prmalité 'Pique d' cm:9Gistr~_ent et_ue publid_té fo.~-"ièr".
Les dispositions des articles Ib à 2"' de J il. 10·; ont porrr but. d &vitrr 1', doub'Lo fC"~;ctlit6'!;=t au

• .":":(.'-.. "':, ('~:·~--~i.:::Je 11P.r.r.....u:,t.l ...ù:, •. "11..- J; ':' ~l,: ..•." li~""': ,,~"),j'r <..;(~U0b cc C.L 1""':. r....C:'1_8t..l' !··:!'J.r~_',:rc en cc qui,
concerne les ·ctes ~OUL1is à 1::.double oblit;o.tic!l do l'cnr0g1strCi.1cllt et de lu puùlicité fonci.ère, Il stncit d'une simpli-
f'i.cat i.on des formc-\lités pour ccrt~.ins actes Lnportmt s , Les droite exigibles sur les actes do.aourcnt les mêmes. Cet
amènagenerrt ont.rrrîrieune décentrEtlisation de la Conservation des hypothèques et de 1", Propriété foncière. Il n'existe
pour le moment qu'un seul bureau situé à Brazzaville.

• Des ressources du bud[let d'investissenent

10. T~e immobilière

L'article 25 de la loi de finances dispose que cet t e tilXG qui t: été créée par la loi n" 04/76 du
30 mars 1976 est égale désormais à 1I12è des loyers échus pour 12 premièrG propriété b~tie et de 6/12è des loyers
échus pour les autres propriétés bâties à pcrtir de la dGuxième.

•
Il. TaxeJ?~éciale à l'investissement.

L'article 26 de la loi de finances dispose que le produit de cette t2Xe (estimé à 250.000.000 Fr
environ) ost dGstiné au budGGt d'investissement. Il s'''Eit d'une rGcette affectée qui ne transitera pns par le
budget ordi~ire.

12. Bons d'équipement

L'article 29 de la loi confirme l'affectation au budget d'inveGtissement du produit des bons d'équi-
pement évalué à l milliard de F.

13. Prélèvement sur la taxe unique et sur les ressources en capital.
•

•

Enfin, l'article 30 de la loi stipule qU'une somme de 3.000.000.000 F, prélevée sur les ressources
du budget ordinaire, sera versée au budget d'investissement. Toutefois, pour donner un caractèr~ certain à cette
ristourne, la loi prescrit quo de prélèvement est opéré sur deux catégories de recetées dont le recouvrement ne
comporte en principe aucun aléa :

la taxe unique, pour 2 milliards Fj

- les ressources en capital, pour l milliard F.

/
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Les recettes du budget 1978 ont été évaluées à pertir des recouvre~ents du budget 1976

corrigés pe r' les pr èv i s Lcn s de r e c o uvr-erierrt s pour 1977. Il c. été tenu cc-rp t e dens le_ recherche
prospective cr:trcprisc, du contexte éconor.ique n c t Lori e L et des c on t r-e.Lrrt e o e.f'f'e c c e n t les è c h e n.ge s
interné.tioneux.

-----------------r-----------------i-----------------T---.----------,
! ~e couvr e-ie n t i Prévinions de rc -' Prévi.sionc ;Ver Le t Lcri s de:, 1"7C. ; ..•..........._""__,.L ••.•.•...•. 1 _ _ ... r- •....•~ • _0 ..• ~_ i. ,/ ....; .co,,-, _ .t'Cul t'~"-..l.. ••../IL ,Il.- ..>'-'L.L (1 ,

1 !1977 È:. le cloture! . .·----------------r--------------------,·--------------~-------------!
Titre l

Groupe Cl1 - Inpôts et texes intér ..•!
IMpôts sur sTés pétrol .. !

1Groupe 012 - Droits et taxes en doua-;
ne •....................... ; 18.637 ..225.714.----------------

14.544.660.273
5.613.662.066

17.514.000.000
5. CJO.000.COO

11,6%
9,1%

• Totel du titre l

15.00C.00C.0001
5.500.000.000!

!

1&.000.000.000! lE.600.000.000! 10,3%------~----------t-----------------,-------------J8.795.548.C5J! JB.5CO.OCO.CCO; ~1.14~.00c.COC; 1C,6%
! .

Titre II
1Groupe 021 - Rove nus du dor-e Lne •••••• ! 189.000.000; 200.COO.000! 122.00C.COO

- Redevences pétrolières .•! 4.000.000.000; 4.200.00C.000! 11.210.000.000
Gr oupe 022 - Hecettcs des services •••! §Z~.:~~~.:<2~2i ê~.:.~22.:222! §~2.:2~2.:~~2_

1 1T5'te.ldu titre II i 4.861.000.000! 5.286.000.000; 11.971.025.089
Titre III

6,1%
26,1%

7,2% 1-_._----------.
22,6%

•

Groupe OJl - Règle~ents organisnes 1 1 1 1divers ...•.....•....•..• ; 21.000.000! 25.000.000' 279.000.000; 111,6% ;
Groupe OJ2 - Ressources en cepit,1···; ~~§~~.:222.:22~;----~.:§~~.:222.:222;---§.:222.:222.:~~2_i~~~2~ ~

Total du titre III 1 4.64J.000.000; 4.647.000.0001 7.179.000.000' 15,4% 1I----------------.-----------------!---------------- !-------------!, , , , ,
Total générel des recettes •.; 48.299.548.05J; 48.433.000.000; 60.294.025.089; 12,4%'. . .•
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CHt.RGES

Ltir~~ensitédes besoins exprir.és ? été re~enée au nive~u de le. cep6cité
contributive de l'Etct. Des coopr-e ssi.ons draconiennes ont été opérées sur les
crédits de rta t ê rLeL, des ch cr-g os c omriune s et des transferts.

------------------------------------------------------T---------------------------------------------
!ConsocMEtion 1977; Prévisions 1972! V~riEtions de 78 sur 77
!-----------------Ï----------------+-----------------T----------

-Dette publique . 1±.015.829.122 : 9.251.161.0CC : +5.235.331.871: • +130,3

25.01±2.617.00C ! 26.56~.000.00C ; +1.521.363.000 ; + 6,07
, ,

7.15e.022.6~9 ! 6.001±.292.0CO ; -1.153.730.71±1 ; - 16,1
-""''"., ,

-1. 111. 951. 376 ;1±.151.190.376 i 3.039.239·000 i - 26,7
, , ,

13.547.272.~00 i 12.435.333.c29 i -1.111.939.311 ; - 8,2
, ,

1.200.000.000 . 3.000.000.000 : +1.500.000.000 • +150

• -Dépenses de personnel •••••••••

-Dépenses de Matériel ••••••••••
•

-Che_rge s corunune 5 .•.•.••.•.•.•.•.•.•.•.•.•.•

-Transferts .•....••....•••..••.
-Tnve s e t s se.ne n t s ..................•..........

!-----------------!----------------!-----------------!----------
!! !

Total général des dépenses 55.114.931.5~7 60.294.025.069 +5.179.093.542 + 9,3

t
• ====================================;===:==========:==1==============:===============================

•
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REPŒ3LIQUEPOpuL.,IRE DU CONGO
Travail-Déoocratie-Paix

-=-=-=-

C0 R DON ViA Il C E N° 12/78 DU 1 t AVRILl 97 8

portant Lei de Finances pour l'nnnée 1978.

x

x x

LE PRESID:::NTDU COUTE l-iILIT.':.IREDUP.•RTI,
PRESIDEN'j'DE k REPUBLI(NE, CHEFDE L'ZTr.T,
PRESIDENTDU CONSEILDES liINISTRF.S,

Vu l'Acte fondamerrta'l du 5 Avril 1977;

Vu l'Ach n" 005/PCT du 119 Hars 1977 portant création du Cor.1ité Hilit-\irc du Parti CongoLcia
du Travail;

Vu l'Acte n" oollcLP du 3 Avri.L 1977 fixant l'organisation et la structuration du Comité Nilitllire
du Parti Conbolllis du Travaill

Vu la Lei 24/66 du 23 Novembre 1966 por tant Lei orpnique rel-.tive au réGime fino.ncier;

Vu Lt Ordonn.mce nO' 03/78 du 12 Janvier 197b portant Lei budgè tui.r e sp&ciale pour le pr eni er
trimestre de l'année 1978;

Le Com.ité Iüli taire du Parti CongoLo.is du Tr;:lVail entendu,

o R DON NE:

ARTICLEler.- Les recettes et les dépenses du EudGet de l'Etat ainsi que les opérations de trésorerie rattachées
il l'exécution dudit DudGet sont, pour l'année 1978, réglées confornément aux dispositions de la l'récente Ordon-
nance dont l'objet est ég1l1eutent d'amorcer le redressement économique et f'Lnanci cr- de la Nat Lon,

00/000 1
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PREMIERE PARTIE: Des voies et moyens •.

Titre Unigue : Dispositions d,ordre. fiscal.

Paragrb.ph€> 1er Dispositions diverses.

ARTICLE 2._ Il est inséré au Cede général des Impôts - Tome l un article 12 bis ainsi conçu

2._ E X E M P T ION
Sont exonérés d~ l,impôt sur le revenu des personnes physiques:

les revenus des immeubles ou parties d ,irrnneubles dont le proprié biro Oe' l"t.I"!QMTA ) R inll:i oj ••••••••• ~ ••••.•••

sont occupés à titre gr~tuit par ses descendants ou ascendants en lirne directe.
"1'-~

ARTICLE 3.- L,article 20 - l - 2° premier alinéa du Code général.des Impôts - Tome l est complété in fine de la
rnaniêre suivante :

Les amortissements réellement effectués par l'entrtprise, dans la limite de ceux qui sont généralement
admis d,après les usages de chaque nature d,industrie,. do commerce ou d'exploitation, y Qompris ceux qui auraient
été différés au cours d'exercices antérie~s déficitaires, sous réserve des dispositions de l,article 20 bis.

ARTICLE 4-- n est inséré au Code général des Impôts - Tome l un article 20 bis ainsi conçu :

- A la clôture de chaque exercice, la somme des amortissements effectivement pratiqués depuis l,acquisition
ou la création d'un élément donné ne peut être inférieure au montant cumulé des amortissements calculés suivant le
mode linéaire et répartis sur la durée normale d'utilisatiôn. A défaut de Be conformer à cette obligation, l,entreprise
perd définitivement le droit de déduire la fraction des amortissements qui a été ainsi différée.

Les amortissements régulièrement:; comptabilisés mais réputés différés en période déficitaire sont compris
dans les Charges au même titre que les amortissements visés à l.article 20 - 1- 2° premier alinéa.

··1...
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ARTICLE 5.- Lraz-ti c'Le 63 du Codc génér""l des Impôts - Tome l est abrogé et remplacé par les disposi-tions suivantes

a) Sous réserve des dispositions de l.article 22 du présent Code, les plus-values de la cession d.éléments
d.actif immobilisé, à l.exd~ption des imMeubles bâtis et non bâtis appartenant à des personncs physiques dans le
cadre de la gestion de leur patrimoine privé, en fin· d.exploitation ou en C3S de cession partielle d.entreprise, et
les indemnités reçues en contrepartie de la cessütion de l.cxercice de la profession ou du transfert d.une clientèle
sont comptées d~ns les bénéfices imposablès pour. la moitié de leur montant.

Toutefois, lorsque la cession, le transfert ou la cessation intervient plus de 5 ans après la création,
l.achat du fonds de commerce de 1.Office ou de la cliontèle. la.plus-valuc n.est retenue dans les bénéfices imposables
que pour le tiers de son montant.

Le délai fixé à l.alinéa qui précède n.est pas opposable au conjoint survivant ni aux héritiers en lime
directe, lorsque la cession, le transfert ou la cessation de l.exercice de la profession est la conséquence du décès
de l.exploitant.

b ) Par dérogation aux disrosi tions du paragraphe (a) du présent article, sont exonôz-êee lesdi tes plus-
values autres que celles résultant de la cession des immc1.jblesbâtis et non bâtis, réalisées par les contribuablos
impesés d.après le régime du forfait à la condition quo la cessinn ou sa cessation intervienne plus de 5 ans après
la création ou l.achat du fonds de commerce de 1.Office ou de la Clientèle •

ARTICLE 6.- Il est inséré au Code général des Impôts - Tome l un articlo 63 ter ainsi conçu :

a) Les plus-values réalisées à compter du 1er Janvier 1978 par les personnes physiques dans le c3dre de la
[estion de lour patrimoine privé à lrOCC3sion de la vente, de lréchange, du partage, de l.expropriétion, de l.apport
en société ou de la liquidation d.une société, drimmeubles bâtis ou non bâtis, quelle que soit l.origine de l.acquisi-
tion. sont soumises à une taxe dont 10 taux est fixé ainsi quril suit:

10 %au profit des Collectivités
- 15 % au profit du Buèget de lrEtat.

b) La plus-value imposable est constituée par la différence entre

- d.unc part le prix de cession ou la valeur venale du bien considéré et éventuellement lrindemnité
d i expropria tion et,

- d.autre part, le prix d.acquisition de l,immeuble ou le coût de construction. Le prix d.acquisition est
augmenté des frais d.acquisition et des impenses et majoré de 3 % par année entière éCOulée,

.../ •....•
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- dojuis l racqu iea ti.on du terrain en ce qui concerne· le prix de ce dernier,
_ de~uis l,achèvement de la construction on ce qui concerne le coût de la construction.

La valeur de construction des inmeublos bâtis sera déterminée l'erprésentaticn
acquittées. A défaut de facturos acquittées ou en cas de contestation l,estimation sera
des Domaines.

j

des factures d'entretrcneurs
effectuée raI'le Service

Lorsoue le bien a été possédé depuis plus de 10 ans, la pl.ua-ved.ueest réduite, par année de
au-delà de la dixième :

/
aét~ntion

- de 3 % rOUI' les immeubles non bâtis,
- de 5 % pour les i~meubles bâtis.

c) La taxe est assise au vu d.une déclaration souscrite rar les redevables. Cette déclarati.on dev~a être
dérosée au Service des Contributions Directes dans les deux (2) mois suivant l.kcte de Vente., -

Toutefois, lorsque les rlus-va;lues sont réalisées l~r un con'tribuc.b.Le passible de 1,IRPP, elles sont
détermin&es pour Lraas iet te dudi t impôt, sous déducticn de la présente taxe o. En cas de non imposition ou d rLmj-os i, tion
pour une somme inférieure au nontant de la tax~, le solde de celle-ci n.est pas restitué •

La liquidation, le recouvrement de la taxe, et le contentieux sont assurés comme en matière d,IRPP.

ARTICLE 7.- L,article 12ë du Code Général des Impôts est abrocé et remplacé par les dispositions puivantes :

Les personnes physiques ou morales qui investissent au Con~o dans les conditions fixées à l.article b
ci-dessous bénéficieront des avantafes définis à l,article 130.

AR'l'ICLE/.,.-Lrc rt i cIe 129 du Code Général des Impôts est abrogé et remplacé par les dispositions sui vantes :

Seules donneront droit à ces avantar.es, les sommes investies sous l.une ou l,autre des formes ci-après
définies à l,article 9 et qui rentrent dans le cadre du Plan de Développement:

- Constructions ou extensions d.immeubles bâtis en matériaux définitifs à usure industriel, agricole,
forestier ou minier, bureaux techniques compris, ainsi que celles destinées au lor.ement du personnel salarié.

- Matériel industriel, agricole ou minier scellé au fonds à peFpétuelle demeure;
- Tracteurs et matériel mécanique lourd spécialisé à usage agricole, forestier ou minier;
- Remorqueurs et chalands creux de transfort fluvial;
- Dérenses de préparation du sol ,d,ensemencement et de ~lantation en vue de la création sur des terrains pré-

cédemment en friche, de cul ture ou de plantations industrielles ,<1 1. exclusion des dépenses d, cnt.re+ion; ~.I..>~
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- Tout investissement à caractère social. - 5 -

En ce qui concerne les immeubles destinés au logement du personnel, l.investissement doit, pour être
pris en considération, conserver un caractère purement utilitaire et social et ne pas dépasser en superficie et prix
de revient au mètre carré, les normes courantes constatées d~ns ln Région.

En ce qui concerne les matériels, leurs accessoires spéciùlis&s sont pris en considération dans la mesure
où ils en constituent le complément matériel naturel et indispensable non susceptible d.un autre emploi.

L,acquisition d'un matériel usagé ainsi qu~ l,acquisition d.une conGtruction existantc no donnent pas
lieu à réduction.

Le montant de l.investissement ne peut être inférieur à 1.000.000 de francs CFA.

ARTICLE 9.- L.article 130 du Code G~néraldes Impôts est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes

- Le tiers des sommes investies sera admis cn déduction des bases taxablcs à l'impôt sur le revenu
des personnes physiques. l,impÔt complémentaire et l'impôt sur les Sociétés.

Lorsque l.impôt com?lémentaire est perçu par voie de retenues à la seurce, la déduction donnera lieu
à remboursement d'office ou à compensation avec l,impôt sur le revenu des personnes physiques dû par le même
contribuable •

Toutefois. la moitié des sommes investies sera admise en déduction lorsqu,il s.agira

- de constructions de logements de personnel ou d,habitation ù bon march~ vis&es à l,article 254
du présent Code;

- d.apports de capitaux dans les conditions prévues à l,article 131 ci-après à des Sociétés d,économie
mixte, à des Offices publics d,habitaticn à bon marché ou assimilés-

En cas de c~n[ement de destination entraînant la perte de l,exemption de contribution fonQière de 25 ans
visé à l,article 254, la déduction sera ramenée au tiers des sommes investies-

Lu reprise des droits correspondants sera établie au titre de l,année du chan~ement de destinatien
de l,immeuble •

Cette déduction sera pratiquée sur les résultats de l,année ou de l'exercice au cours duquel
interviendront :

- l,achèvement des constructions déterminé par la date du paiement des derniers travaux;
../_ ....
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• - le paiement des achats de matériel ou de l.outillage;

- le paiement des frais de mise en valeur des terrains ruraux.

Si la base taxable d&finie au premier alinéa du présent article n.est pas suffisante pour la déduction
intéerale des sommes investies, l,excédent est reportable sur les trois années ou exercices suivants.

A~TICLE 10.- Il est inséré au Code gén~ral des Impôts - Tome l un article 130 bis ainsi conçu :

Pour bénéficier de la réduction d,impôt prévue à l,article 130 ci-dessus, les contribuables devront
adresser, au Directeur des Impôts dans les ùélais prévus aux articles bO et 126 du Code G&néral des Impôts pour
le dépôt de la déclaration des résultats servant de b~se à l,impôt, un dossier établi en 5 exemplaires comprenant
les pièces ci-après :

une demande (original sur papier timbré),
un état récapitulatif, descriptif et estimatif du prof,rdmme r~alisé,

- des justifications concernant les dépenses déclarées (factur0s, mémoires, plans etc •••)
- t~us renseignements sur les réfimes fiscaux obtenus par l'entreprise depuis sa création;
- des documents compt_lbles de l'exercice concerné: bilans, tableaux de soldes caractéristiques

de gestion,
tableaux de passate aux soldes des comptes patrimoniaux,
tableaux détaillés des immobilisations et des amortissements
tableaux des provisions des deux exercices pr-ôcôdent s-

Un exemplaire complet du dossier est adressé au Chef de la localité où l'investissement a été
uffectué pour avis. Cet avis sera recueilli après consultation d.une commission technique ""D HOC" à dési(3ner
par le Chef de la localité à l'effet d.apprécier la nature et le montant de l,investissement •

•

If - Loavis motivé du Responsable de la localité est directement adressé au Directeur des Impôts. ;
"

../ ...
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Le Directeur des Impôts procède à un examen de mise en forme du dossier et le transmet au Ministère
du Plan·

Le 11inistèrc du Plan soumet le dossier à l.examen du Comitp. interministériel chargé de l.étude coordonnûe
des projets d.investissement.

Arrès examen par le Comité, le Ministre du Plan transmet le dossier au Ministre des Finances avec mention

des avis du Comité interministériel, de son avis propre sur le programme d.investissement pouvant
hénéficier de l'exon&ration.

- Cet avis doit autant que possible tenir compte :

- de la conformi tu du programme d linvestissemen t aux objectifs du plan de dGvcloppement

- des avantages fiscaux privilégiés dont bénéficie ou a déjà bunéficié le requérant.

Seules les entreprises qui tiennent une comptabilité r&Fulière et complète susceptible de faire foi
devSlnt la Juridiction contentieuse peuvent se prévaloir des prûsc:ntcs dispositions.

AR'rICLE 11.- Lrar-t i c'l e 131 du Code Général des Impôts est abropé et r-ompl.ac è par les dispositions suivantes :

Toute personne physique ou morale redevable au Congo de l,un des impôts visés à l'article 130 et
apportant des capitaux à une personne physique ou morale on vue de permettre à celle-ci d'effectuer les investis-
sements prévus à l,article 129 peut bénéficier des dispositions des articl~s 120 et 130 sous les réserves sui-
vaptes :

1°/_ L,apport ne peut être inférieur à la limite fixée par l.article 129·

2°/_ Le bénéficiaire de l.apport doit se conformer aux obli~ations prcivues à l.article 130 bis ci-dessus en vue
de fournir toutes justifications sur le montant des apports investis, la date et le montant des investissements et la
quote-part à retenir pour chaque apporteur •

3°/_ Le bénéficiaire de l'apport doit prendre l.engagement de renoncer pour lui-même et à concurrence des
capitaux apportés et investis aux avantages prévus par les articles 126 à 130. ;'

.. 1...
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ARTICLE 12.- L.article 169 du Code Gén~ral des Impôts - Tome l est abroré et remplacé par les dispositions
suivantes

Sont exonérées de la présente taxe :

1°_ Les Soci&tés et autres personnes morales exonérées de l.impôt sur les Soci0tés en application
des dispositions des articles 108 et 109 ùu présent Code. L,exon~r~tion n'es~ applicable qu.à la partie des acti-
vit~~ de la Sociét& soumise à ces dispositions:

2°_ Les Sociétés coopératives de production ou de consommation;

3°_ Les Soci';tés nouvelles au titre du premier exercice.

4°_ Les Sociétés d.économie mixte-

,\RTICLE 13-- L.article 170 du Code Généraldcs Impôts - ~me l est abrocé et remplacé par los dispositions sui-
vantes :

La taxe spéci~le sur les Sociét&s est calculée selon les modalités et les tarifs ci-après

1°_ !a base d,imposition est constituée par le chiffre d,aff~ircs global et les produits et profits
divers réalis&s au cours du dernier exercice clos.

Elle est arrondie au millier d" francs inférieur.

Par chiffre d,affaires ~lobal, on entend le chiffre d.affaires brut réalisé sur toutes les opérations
entrant d(lnsle cadre des activitûs de la Soc:i",té-

Toutefois, en ce qui cOE~~_.le~ociétés forestiè!.~~hi!fre d~Jres à retenir est celui
~btenu après déduction des frais de transport de la frontière de la Répuh!~ue Populaire du Congo avec un Etat de
~,UD~lC, au port d.embarquement et P9~.lûs intermédiaires gu~. touchent de2 commissions brutes très faibles dont les
t~ux sont fixés par les lois et règlements, le_~!re d,affaires de référence est le montant des commissions perçue~-

"RTICLE 1(-- L.article 314 du Code Général des ImpÔts - Tome l ou tarif des Patentes est modifié de la manière
suivante voir tableau).

,. ./ .,..
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! TAiOfS VARIAIl•.:·L=ES~::--__

•

:Classe du
:Tll!Jleau il
:r:te~tior.. du
:bleau D

TliXl!.S . DZmH.I,lINELS .. :

N 0 11j ::: II C L •• TUilE

ou ::J/ville-
t.::.- :Centrc

:?/fJoire-
:Centrc
:LouborJo-
:Centre
:IP",ayi-Cité

:C~c:i'c lieux
:àco ~ictrictn
:~~con0o
:Poto-Poto
:ho;.:.:::cc.li
:O~c:1zé
:'::2alan.:;a
:?/i'loire Cité
:F/floire Tié-
:Tié
:Lou~or.1o-Cité
:ffn:ayi-Cité

:[mtreo 10- :pg.r
:calités :yé

:
··

e"J:-.lo-: .

:Désicnation . i·:ontant

:

:
: : :
: : :

8 : : · :·.
9 .

: : : :
10

: : : :
:
··:

: ··· :·:
:

: : :
7
8
9 : : · •· •

,
~.rti8:".:-~Chc..r?e!ltier, 8cuilliete, oaçon
-rf èvr " pIonb i cr , tc,Hleur, teinturier
. rt Iccn fabricant des t.aapono-dat eur-s
te. e •. ai~ci -uo t.oue les artisans non
~U!néi""~5ci-C'.~rès (u )•

;,plo;ornt 3, 4 ou 5 ;.oersonnes

':-JplO~'f".r..tune ou C:o.-ux )crsonncs

·.....r ava i llant seul

•

..rtiOf"'1:ijoutier no vonderrt (lue des
iJjetr. fabriQuée )ar lui, e.rjdcant ivoi-
ier, ~tic~n ébéniote f~briccrt ùen
eub Ic ..:; revêtue (!e .si::aili-cuir ou t tcsu •

<" 'a..~cl:.:)le:"J~I!tcu ~oroica, artisan fabri- .
c "'.nt l~s re"ate~:lcntsdCfj ei èc:;es des
-luhicules, artican ferronnier, tclier,
:,,,intrc en bat Irient, (a) :

~]ploy~~t 3, 4 ou 5 personnes
•

-~"JploJ~nt 1 ou 2 personnes

~ravil1ant seul
1/

1"'-'

:
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( (e ) Lorcque le contribuable exex-ce l'une ou : , : . r :.
( l'autre ~es activités éntt~éréesou une activité ~nlo~ue: ,
( avec le concours de plus de 5 r-ersonnes, il eût i~pos~ : t

• ( éD'qualité d.e;~loitfu,t un atelier utilisant ou non une : ,
( force aotrice ou d'entrepreneur de travaux. 1 1
( : f :

l..telier(e",?loitc.ntun) utilisnnt ln force motrice : B : 20.000 J' 12.000 : 12.OCO F: jUG(~u,à 10 : :Pnr ev du r.mté..:
: ~ 200 en sus :riel :1~~itl1el-:

de 10 : 150 ne'J(mt utilisé: 100
: : : : :

rltutilice.nt ?n.s de force ::1otrice : n : 5.000 : 4·000 : 4.000 : Par e:lployé
100

: : : : ••Auto-Zcole (tenant une) • .> : 12.COO : 10.Oee : S.CCO : :Pe..r vé::icule,
:utilicé : 4.000

: : : : : : :

• GEI.rac;iste, nèccm cIen r..Flra~iote ou électricien
1 cur a~to~obile : 6 : 15.Coo : 12.OCC : 1O.CCO · 500 :Far :::::c~.1ine : 2.500·: , : : :
( T~illeu~~y~ütune ~outi~ue : : : : 1 :Per ::;,achine en:• : : : : : :sus è.c 3 : 6.cœ
( : 1
~ Sam:; Bout Iquo : • 4.0CC : 3.0<',c: 2.000 • 500 :Par ;JE'I.chinc : 600•

: : : : , ~Pdiut!n8jhrle~ Tailleur avec ".lachi:::H>électrique confectionnant des : 1 : : : : en sus de 3 : 1.200
( v8t3~ents brodén ~our ao~:en et feutles : : 18.OCO : 15.Û\.'lO: 12.0c0 : 500 :Pe.r nec.une : 2.500

: : : : 1 :Par r.J1>chineOD.( : : : : :
( • :sus de 3 • 6.00c

: : : :

~ Suppriaer la 12~'A de cnauff'eur propriétaire d'un
• .

: : : : 1
: , : : 1( ta;ri qutil conduit lui-~~wc,l'assimiler à la profeo- ,
r : : : 1

• ~ sion d.entrepreneur de transports )ar terre. r , : : t
1 1 15.000 : IO.OCû : 1 • . 3.0c0Véhicules (loueur de) , B • 7.000 , ;Par vér..icule,

• ( • : : : ,
( , : . : :, -----_._-- .
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J.RTICL3 15.- Lrar-ti.cLe 390 biG du Code Générnl des I.lpllts- TO::Jelest cO::lplétéde la façon suivante ~

k lliosuc d'une vérification de comptabilité et pour lrenocnble oeG i~p8ts sur lesçuelc porte cette
vérification, les contribuables dont le chiffre dtaffaires de l'un çuelconque des exercices so~~isà la vérification,aju
s'il Y a lieu, à une période de douze (12) no ia , ne clé)l':.GGC pac le double des lir.1ites prévues ;?our l'e.è..r:liGsion
au réGi~e du forfait, ~euvcnt,sur leur dem~~deprésentée avant toute notification de r€~rCSDc~ent,ré~arer
noyennant, le ;m.ienent d'ml intérêt €le retard calculé à rnison de 1 ~ par Dois de retarè, les erreurs ou
inex~ctitudco, agissions ou insuÏfisances constatées DOUG la triple condition :

1°/_ ~u'nucune infraction excluDive èe ln bonne foi n'ait été relevée ~u cours de la vérification;
20 /- ~u ,à l'appui do leur denando , les intéressée déposent. cleo relevés ou déclE;rntions conp l éaent.af r-as

3°/_ ;';u'ilss rengagent. à verner c:uns le délai de deux (2) Dois, suivant la date du dép8t desMts
relevén ou déclarations, les ra~)els de droits si~ples et des pénalités.

défaut de ver-seuent dane le déla.i prévu, il sera procédé, selon Lee règles pro~res à chaque
cntécorie d'inpôts, au recouvrelJent des droits sinpleo uinsi çue des pénalités.

i~q';.'ICLE16.- Par dérogation aux dispositions des ar-ticLea 259 et 262 du Code Général des Inpôt.s - TO:-:leII.
les nugoentations du capital des sociétés pur incorporetion de réoer.es ou de bénéfices ou au Goyen d'apports
en n~"érnire sont exonéréeo des droits d.enregistre~ent du 1er JWlvier 1978 au 31 déce~bre 1983.

iü't'.lICLE 17.- Lrar-tic Ie 262 du Code Général des Inp6to - 'i'or.1eII eat conpIêt é de lu rnam ère suivante
le droit ètabli par l.article 259 ci-dessus est perçu:

10) au taux de 5 ,. Lor-equr il e rapp lIque auz actes portant uUG".;le!1tation,au Doyen de l' ir.corporation
de bénéfices, de réserves ou de prévisions de toute nature, du capital deo sociétés dont les produits sont assujettis

../ ..
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à l,impÔt sur le revenu des valeurs mobilières:

2°) au taux de 10 % lorsqu.il s.applique aux actes de fusion desdites Sociétés; pour ces derniers
le droit proportionnel d.apport en société n.est perçu au taux de 10 % que sur la partie de l.actif apporté par la
ou les sociétés fusionnées qui excède le capital appelé et non remboursé de ces sociétés.

Le toux est réduit à 2 % pour les actes portant incorporation au capital de la réserve de réé~-
luation.

La perception des droits de 5 % et 10 % prévus au présent article oxonerera de l.impôt sur le revenu
des valeurs mobilières en cas de liquidation ou de dissolution de la société. la fraction do l.actif net social
noL à répartir aux associés égale au montant du capital qui aura supporté ledit droit.

ParaEjruphe 2 De la formalité unique.

•
ARTICLE lb.- Les formalités d'enregistrement et de la publicité foncière sont fusionnées pour les actes publiés
au fichier immobilier et l.enregistrement de ces actes résultant de leur publication •

••
La formalité unique en formalité fusionnée s.applique à tous les actes qui sont soumis à la double obligati

de l.enregistrement et de la publicité foncière •

ARTICLE 19.- Un acte est soumis à la formalité unique à trois (3) conditions simultanées :

a) l.acte doit être soumis à l.enregistrement obligatoire;

b) l.acte doit être soumis à la publicité foncière;

c) l.acte ne doit pas figurer parmi les actes exclus formellement de la formalité unique.

o
ARTICLE 20.- Sont aoumis à tHre obligatoire à la formalité unique

1°_ tous les actes porto.nt 'H' c="t.a.1:aJ:>.t la tran01ftissianà titre onéreux des droits réels immobiliers.

• Ces droits peuvent porter sur la propriété, la nue-propriaté, l.usurruit. l.usage, l.emphytéose et
l.antichrèse ou les servitudes (ventes, adjudications, échanges, apports en sociétés, retraits,
cessions et rétrocessions).r 2°_ les baux à durée illimitée et baux à vie ayant pour objet des immeubles ou droits immobiliers; /,

i/

../ ...
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3°_ actes entre vifs dressés pour constater des clauses d,inaliénabilité temporaire et toutes

autres restitutions au droit de disposer;

4°_ attestations notariées établies en vue de constater la transmission ou la constitution par décès
de droits réels immobiliers;

5°_ conventions d,indivision immobilière;

6°_ actes interruptifs de la ~rescriI'tion acquisitive (citation en justice, commandement) et actes
de renonciation à la prescrirtion acquisitive;

7°_ actes constitutifs de biens de famille insaisissables;

6°_ cession amiable en matière d'exrropriation [our cause d'utilité rublique quel que soit le
montant de l,indemnité;

9°_ procès-verbaux de réorganisation foncière et de remembrement, actes d,échange d,immeubles
ruraux;

10°_ règlement de corro[riété des immeubles ou ensembles immobiliers-

ARTICLE 21.- Los actes soumis facultativement à la formalité fusionnée sont!
- les promesses unilatérales de vente et promesses unilatérales de tail de plus de douze ans;
- conventions relatives à l'exercice des servitudes légales;
- documents auxquels sont annexés ou dans lesquels sont littéralement reproduits des actes soumis

ou admis à la formalité de rublicité foncière.

ARTICLE 22 __ LeE actes exclus de la formalité fusionnée sont:

•

• r
- les décisions judiciaires;
- les mutations à titre grctuit;
- les baux urbains de plus de douze (12) ans à durée limitée et baux ruraux;
- actes mixtes c'est-a-dire contenant à la fois des dispositions soumises à publicité et

d'autres qui ne le sont pas (meubles et immeubles)
J .../ ...
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• actes pour lesquels la formalité unique est facultative mais n.est pas requise
mutations verbales

• - donations d.immeubles.

~RTICLE 23.- Lorsqu.elle est applicable, la formalité unique est accomplie dans les conservations des hypothèques,
l.enregistrement des actes concernés résultant alors de leur publication.

La formalité de l.enregistrement ne sera effectuée dans les services de l.enregistrement que pour le
actes qui ne sont pas soumis à la formalité unique.

ARTICLE 24.- Les délais fixés par la Loi sont de rigueur et ne peuvent être prorogés par aucune autorité.

Les actes soumis obligatoirement à 1_ formalité unique doivent être présentés au bureau de la
Conservation des Hypothèques et de Propriété Foncière dans le délai de deux (2) mois à compter de leur date. Les
actes soumis à titre facultatif doivent être présentés dans un délai d.un (1) mois.

•

" Paragraphe 3 De la taxe immobilière

RTICLE 25.- L.article 2 de la Loi nO 04/76 du 30 l~rs 1976 portant Loi de Finances pour l.année 1976 est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes:

Il est institué en République Populaire du Congo un impôt sur les revenus des propriétés bâties dit
taxe sur les loyers égale pour la première propriété bâtie à 1/12è des loyers échus pendant l.année et pour les
autres propriétés bâties à 6/l2è des loyers échus pendant l.année.

Paragraphe 4: De la taxe spéciale à l.investissement.

• l\RTICLE 26.- Il est institué une taxe spéciale affectée à l.investissement sur le Supercarburant
Le taux et les modalités de recouvrement de cette taxe spéciale seront fixés par Décret.

et 1. essence o.rd'i:

• Ir ...
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DEUXIEME PARTIE: Budget de l'Etat.

1- Ressources.

1
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ARTICLE 27 - Les ressources sont arrHées à la somme de : Sorx.;,NTEHILLIARDS DEUX CENT QUATRE VINGT QUATORZE
NILLIONS VINGT CINQ 1·IILLEQUATRE VINGT NI!."'UF FRANCS (60.294.025.089 francs).

x

x x

Budget ordinaire ou budget de fonctionnement

T l T R E l
Recettes fiscales

GROUPE 011
Impôts et taxes intérieurs

Impôts directs
Chapitre 011-10-01

ImpOts sur le revenu des personnes physiques ••••••••.•••• 0 ••••••••••••••••••••

Chapitre 011-10-02
ImpOts sur le revenu des personnes morales ••••.•••••••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 011-10-03
Taxe civique d1investissement ••••••••••.•••••••.••••••.••••••••••..•••••••••••

Impôts sur le patrimoine
Chapitre 011-10-04......................................................
Chapitre 011-10-05

Autres impOts directs •••••••••••...•....•••.••••.•••••••••.••••••••..•••••••••
Total des impôts directs •••••

3.228.000.000 F

9.274.000.000

1.290.000.000

97.000.000

1.745.000.000ï5.634.ôëO.ôôO F
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Impôts indirects
Chapitre 011-11-10

Impôts sur les transactions ....................................................................................................
Chapitre 011-11-11

Autres impôts indirects ••••••.••••...•.•••••••••.•.•••.••••.•••.•..•.•.••••••

Total des impôts indirects •••••••

Impôts mixtes
Chapitre 011-12-20

E!n.rcgistrement et Timbre .

Ch~pitre 011-12-21
Fonds National d,investissement ...............................................

Total des inpôts mixtes •.•.••••.•
Total du Groupe 011 ••••••••••••••

GROUPE 012
Impôts et taxes en doua,ne

A 1.importation
Chapitre 012-20-30

Droi t à Lr importa. tion .

Chapitre 012-20-31
Droits indirects à l,importation •...•.••..••..•••.•.••••••••••••.....•....•.•

Total à l,importation ••••.•••.•••

- 16 ,.;,

4.773.000.000 F

27·000.000

4.800.000.000 F

570.000.000

1·540.000.000
2.110.000.000

22.544.000.000 F

14.175.000.000 F

3.517.000.000 F

17.692.000.000 F

../ ...
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A 1 1exportation

e

Droi ts à l'exporta tion CI •••• 0 0 " •••••••••••••••••• " CI •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 5 ••••••••••••••••

Chapitre 012-21-33

Droits indirects à lfexportation ......•......•.•..••..••.............•...••••...•••..••
Chapitre 012-21-34

Taxes et draits divers ....& CI •••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••• 0 •••••••• "" •••••••••••••••••••• et •• 0 •••••••••••• " ••••••

Chapitre 012-21-35

Produits divers

Total il 1Ioxportation ••••

Services rendus, contentieux et droits accessoires .......•..•...O ••••• D ••• ~O ••••••••••

Chapitre 012-22-36

0-

Revenus des domaines

4 ;';/:.",on,OU""'n, ""'0
~

Total du Groupe 012 •••••••

Total du Titre 1er ••••••••

TITRE II
Recettes des Domaines et des Services

GRCUPE 021

Chapitre 021-30=40
••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
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291.000.000 F

207.000.000 F

1.000.000

499.000.000 F

409.000.000 F

16.600.000.000 F

41.144.000.000 F

3.000.000 F

....el .....
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Chapi tre 021-31-41

Revenus du domaine foncier et immobilier ......................................................

Revenus du domaine forestier
Chapitre 021-31-42

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• Il ••••••••••••••••••

Chal'itre 021-31-43
Revenus du domaine minier - (essentiellement recettes pétrolières) ••

Total du Groupe 021 ••••••••••

GROUPE 022
Recettes des services administratifs

Chapitre 022-40-50
Taxes pour services rendus .•••......••.•.••••••••.••......•••••.•••••.

Chapitre 022-41-51
Amendes judiciaires 0 ••••••

Chapitre 022-41-52
RéIJélrutions ci viles '" " .

Cessions et recettes d'exploitation~

Chapitre 022-42-60
Journal officiel et Garage administratif •.•~ ...••..••...•••••••.•••

59.000.000 F

60.000.000 F

11.210.000.000 F

11.332.000.000

258.425.OC9 F

25·000.000

1.000.000

3·500.000

- 1& - 1

. •. j ...
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Chapitre 022-42-61
Services et Ateliers militaires •.•...•.....................................................................

Chapitre 022-42-62
Service de 11 Informa.tion .

Chapitre 022-42-63
Agriculture ,.......................•.•..•.....•..•...........•

Chapitre 022-42-64
Finances •••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 022-42-65
SANTE ......................................................................

Chapitre 022-42-66
xutr-cs l1inistères ••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••••••••••••••

PRODUITS DIVERS
Chapitre 022-42-67

Reprise avance de solde •........•.........•....................................•

Chapitre 022-43-6&
Recettes imprévues et diverses ..•....•..••..•••.••.•.....•.•..•.•.•.••.••

Total du Groupe 022 ..............
Total du Titre II •••••••••..••••
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15·500.000

69·000.000

18.000.000

NE A NT

142 .000.000

6.600.000

100.000.000

NE A NT
639·025·089

11.971·025·089

../...
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TITRE III
Transferts

GROUPE 031
RèGlements des Orf,~nismes divers

Contributions
Chapitra 031-50-70

des Etablissements publics ..00 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Chapitre 031-50-71

des Communes ••••••••••••••••• ~ ••••••• o ••••••••••••••••••••••••••• o ••••••••

Chapitre 031-50-72
autres organismes co .•••.•.•••.•••••••••.•••.•••••••.•••••••••••••••••.•••.•••••.•••.•.•••••••••.••••• il ••••••••••••

Total du Groupe 031 ••••••••••

GROUPE 032
Resscurces en capital

Chapitre 032-60-01
Recettes exceptionnelles .

Chapitre 032-60-02

Rliénation du domaine privé mobilier .•••.••..••.•..•••.•.••..••.•.••••
Total du Groupe 032 .•••••••••
Total du Titre III •••••••••••

Total Général des Recettes ................................
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15.000.000 F

NEi;NT

264.000.000 F
279.000.000 F

6.900.000.000 F

NE"NT

6.900.000.000 F

7.179.000.000 F

60.294.025.089 F ,,

..... / ....
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Recettes fiscales

Groupe OH
Groupe 012

RECAPITULATION DES RECETTES

TITRE 1er

Impôts et taxes intarieurs ••••••••••••••••
Droits et taxes en douane .•••.••....••.•.••

Total du Titre 1er •••••.•••••

TITRE 2.-

Recettes des domaines et dûs services

••

Transferts

8 r
1-

Groupe 021

Greupe 022

Groupe 031
Groupe 032

Recettes des domaines .....................
Recettes des services .....................

Total du Ti tre 2 •..........••

TITRE 3.-

Règlement d'organismes divers ••••••.•••.••
Ressources en Copital ••••.••••.•••.•••••••

Total du Ti tre 3 .............

- 21 -

22.544.000.000 F
18.600.000.000 F

41.144.000.000 F

11.332.000.000 F

639.025.009 F

1l·971·025·089

279.000.000 F
6.900.000.000 F

7.179.000.000 F

Total Général des recettes du budget ordinaire:60.294.025.0&9 F

.. 1-··



·

"

6

;f

2.- CHA R G E S
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,\RTICLE 2b.- Le montant des crédits ouverts aux Services pour les dépenses ordinaires et la contribution
au budget d.investissement est arrêté à la somme de 1 SOIXnNTE MILLL\ROS DEUX CENT QUnTRE VINGT QUHTORZE
MILLIONS VINGT CINQ MILLE QUATRE VINGT NEUF FR·lNCS (60.294.025.089 francs) répartie comme suit:

Budget ordinaire ou de fonctionnement =

- Budget d tinvestissement (prélèvement sur
ressources du budget de fonctionnement =

~

- BUDGET ORDINrtIRE OU DE FONCTIONNEMENT

TITRE PREMIER
Sectiun 153 - Dette publiquo=

Chapitre 153-90
Dette extérieure (Charge des emprunts) ••..•••..•••......•..•...••••.•••••••

Chapi tre 153-91
Dette intérieure •••••• •••••••• • •••••••••••••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••

Chapi.tre 153-92
Dette viagère .

57.294.025.0&9 F

3.000.000.000 F
60.294.025.089 F

=================

5·&73.750·000

3.340.050.000

36·561.000
Total du Titre 1er •.•••••••••••••• 9·251.161.000

===============
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TITRE 2

Charges de fonctionnement

Pouvoirs publics

Section 211 - Parti Congelais du Travail

chapi tre 10 - Personnel •. 0 ••••• D ••••••••

20 - Mat0riel •••.••......•.•••.
Section 311 - Transfert •••••••••••••••••

Sec tien 312 - Confér~nce parlementaire CEE
'l'ransfert

Section 213 - Présidence de la République
Chùpitrc 10 - Personnel •.•••••..••••.•••

20 - Matéri01 ••••••••.••.••.•••

Total àes pouvoirs publics ••..••.••••.••.

Moyens des services

GRCUPE l
Action administrative générale

Section 214 - Premier Ministre
Chapitre 10 - Personnel ••••••••····••••••

20 - Matériel •.......••••••••••.
Transfert •••••.•....••..•••

635·786.000
7.716.000

570.000.000
1.213·502.000

1·400.000

354·962.000
553.072.250

906.034·250

2.122.936.250

60.092.000
98.397·500

250.000
158.739·500 1

- 23 -



Section 221 - Ministère de la Défense

Chapitre 10 - Personnel

Section
20 - Matériel ••••...•...••••••

321 - Transfert •.•...••..•••••••
•

Section 231 - Ministère des ••ffnires Etrangères et de la Coopération

Chapitre 10 - Personnel •.••••.•••••••••
20 - }atériel ••.••••...••.••••

Section 331 - Transfert ••••••••••••••••

Section 232 - Ministère du Travail et de la Justice

Chapitre 10 - Personnel •.•••.•••••••.••

•
20 - Matériel •••••••••••...•.•

Section 332 - Transfert ••••••••••••••••
!

Section 233 - l-linistèrede 1. Inforlll'ltionet des Postes et Télé-
communica tiens ..

Chapitre 10 - Personnel .•.••.•...••••••
20 - 113.tériel ,. .

Section 333 - Transfert •••.•••.•••••••••

Section 234 - Ministère de 1.Intérieur
Chapitre 10 - Personnelf ..................................

:r-ta.tériel .20 _

334 -Section Transfert ••••••••••••••.••

TOTn.L DU GROUPE l .
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5·306.152.000
3.179·500.000

41·232.000
8.606.884.000

826·700.000
162.105·500

56·500.000
1.045·305·500

761.377·000
13.620.250
3&·&52.000

813.049·250

482·550.000
57·229~750
~4.461.000

5 4·240.750

1·595·561.000
295·981.250

20.000.000
1.911.542.250

13.120·561.250
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GROUPE2
Action économigue

Section 241 - Hinistère de l,Economie rurale

Chapitre 10 - Personnel
20 - Matériel ..•...•.•.•..•••.•.•.

Section 341 - Transfert •..••...•••.•...••.

Section 243 - Hinist&re de la Construction, de 1,Urbnnisme et de
1 ,Ibbi tat, charré de l'environnement

Chapitre 10 - Personnel ••••••••.•••••••••
20 - ~Btériel •••0 •••••••••••••••

Section 343 - Transfert ••• 00 •••••••••••••

Section 244 - Hi.!)istèrc des Trnvaux Publics et des Tr_1nSjlOrts
Chapi tre le - Personnel c

20 - Matériel •••.••••.•..•.•...•
Section 344 - Transfert ..••..•••.......•••

Section 245 - Ministère de 1:' Industrie et du Tourism.o

Chapitre 10 - Personnel .•.•••••••.•.•••••
20 - Matériel •.••••...•..•...•.•

Section 345 - Transfert ••..••.•••.•••••••

Section 246 - Ministère des l1ines et de 1,EnerFie, chargé de la
Recherche Scientifigue

Chapitre 10 - Personnel ••••••••••••.••.••
20 - Matériel •••••••••••••••••••

Section 346 - Transfert ••~••o ••••••••••••

1·464·46°·000
95·773·950

239.[,14.000
1.1;00.047.950

277·110.000

6·556.200

358·500.000

644·166.200

61.606.000

2.b62.050

1·51O.624·oo0
1.645.172.°50

52.000.000

5·303·500
192.762.680
250.066.180

104.666.000

17.899·800

. li~.~!,~;.QOC
212·745·E;oo

- 25 -



Section 251 - liinictère du COr.J."lerce

Chapitre 10
20

Section 351

Personnel •.••.••••..•••••••••••• e •••••• c.

[,latériel & •••••••••••• ., •••• .,., •• ., •••••••• .,.,.,.,.,.,.,., •• .,., •••

Tr-ansfcrt •• CI ••• G •• ., • 0 ••••••••••••••••••••••••••

Sect.ion 252 - I;.~inictèrcDélégué auprès èu FreDicr D:i:listrc ,ch&t;é du Plan

GrtOUPE 3
hction Culturelle et Sociale :

Section 261 - l'linictèrc de 1.J;èucatiop. n:otionde

Chapitre 10 - Perconnel

20
Section 361

Cho.:ütrc 10
20

Section 352

Section 253 - Ninistère GOS Financee
Cha;.:Jitrc 10

20
Section 353

• f•

Peroonraul •••••••••••••••••••••••••••••••
I·ic..tériel •..••••....•..•..•• e ••••••••••••••••••••••

Tranofcrt •.. 0" ., ••• 0 • ., ., •••••••••••••••••.••.••••

Por-aonnol ••••••. Il " •••••••••••• 0 •• ., •• 0 •••••• 0 • 0 •••

I~lntéricl •••••••••••••••••••••••••••..•• 00

'L'ransfert .•......••••••••••.....• .,.. CI •••••••••••

Total GU Groupe 2 .............

••••••••••••••••••••••••••••••• 0 •••••

i'rlatéricl •..•.......................... 0 •••••• 0 •••••••• CI ••••

Transfert •.. 0 •••••••••••••••• Il Il •••••• Il ••• Il •••••• p
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216.925.000
6.772.250

154.894.OCO
378.591.250

248.227.0C<
124·225.750
147.564.COO
520.016.750

1.232.864.000
95.561.750

4.925.600.œO
6.254.C25.750

H. 704.831.930

8.914.454.000
328.988.3CO

6.311.987.OCO

15.555.429.300



Section 263 - ~inistère de l~ Culture, deo Arts et des Sporto

Chap it r-o 10

20
Section 363

Personnel ••..••••••••••• 00 •••••••••••••

iJl!\tériel ••..•••.••••••• "'•.••..••••••••..

Transfert ........•..•.......•.......••..•••

Section 271 - I~inü:;tèrcde lu Santé et des I.ffairec Sociales

•

Section
Section
Section

•

a

280
280
280

01
01
Ol

!

Chapitre 10
20

Section 371

GROUPE 4

PerooPJ,el •••••• 0 •••••• 00 •••••••••••••••

M:ltéricl ••..••• '"...••.. CI 0 Il ••• 0 •••• o •• Il •• 0.

Trensfert .••• 0 •••••••.• 0 ••••••••.•• 0 •••••

Total du Groupe 3 ••••• CI • 0 •••••

Dél,Jences cor.1.-:lunGSde fonctionr:c!Jcnt

10
20
20

Personnel ••••..• 0 •••• 0 ••••••••••• 0 .• 0 •••.••.•.••••••• 0 0 ., •••••.•

l<latériel
~jf\t[ricl

••••••••••••••••.••••••••••••••••.••••• 000 ••••••• 10.

à l' étranger SI 0 ••••••••• Il •••••• Il ••••• 0 •••• 0 •••••••• 0 •

Total du Groupe 4 ..............................
Total du Titre 2 ..............................•...•..•
TOTI.1. au TI'IP.E r F,T DU TUilE 2 .....•.......

- 27 - 1

.561.318.000
22.020.700

155.378.000
738.716.7Oc

3.327.110.000
908.705.250
525.334.4C9

4.761.149.659
21.055.295.659

296.300.0
1.958.939.OCO

784.000.000
3.039.239.cco
3.039.239.000

51.042.864.089

60.294.025.089 F



RECAPITULJSION DES DEPENSES DU BUIXlET ORDIN"IRE

- DETTE PUBLIQUE .•.................................................................................... CI ••••••••••••••••••••••••••••••••••

_ RE:r~UNERJl.TION DU PERSONN:E:L D •••••••••••••••••••••• ,. •••••••••••••••••••••• CI ••••••••••••••••••••••

- MAT E RIE L

CHARGES CŒNUNES

- TRANSFERTS

•

,
••

........................................................................

~ -Contribution au budGdt d'investissement
(
(

= 3.000.000.000 F
= 12.455.333.089 F-Autres Transferts .....•.•....•..•....•.•....•

TOTi<L GENERAL

- 28 -

9.251.161.000 F

26.564.000.000 F

5.%4.292.000 F

3.039.239.000 F

15.455.333.089 F

60.294.025.089 F
=============
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TROISIEME PARTIE Dispositicns concernant le Budget d,investissement.

ARTICLE~ • Est confirmée l,affectation au Budge t d !investissement pour I rannèe 197& du produit
des bons d ~équipement.

i\RTICLE:?Cl ~ Une somme de TROIS MILLIARDS de francs (3.000.000.000 F) prélevée sur les ressources
globales du Budget de fonctionnement, est affectée au Budget d,investissement.

Ce prélèvement est effectué :

- pour Deux milliards d" francs (2.000.OCO.000 F) sur la recette constituée par la taxe unique;

- pour Un 11illiard'.dcfrancs (1.000.000.000 F) sur les ressources en capital.

QUhTRIEME PhRTIE : Dispositions ordinaires.

Paragraphe 1er: Des bud6ets et comptes spéciaux.

ARTICLE :,51._ Les affectations de recettes résultant des budgc ts et comptes spéciaux ouverts à la date du dêpô t
de la présente Loi sont confirmées pour l,année 197&.

"RTICLE 3~ .•- Sont autorisées en 1976 les opérations de dépenses retracées dans les comptes et fonds
spéciaux du Trésor visés à l,article 33.

Paragraphe 2.- Des avances de la Banque Centrale.

ARTICLE :,53 - Pour la couverture des besoins temporaires de trésorerie se manifestant au cours de
l,année budgétaire, le Ministre des Finances est autorisé à recourir aux avances de la Banque des
Eta ts d ',lfrique Centrale dans les conditions fixées par les statuts de cet è tabl i asement .

Paragraphe 3.- Des emprunts.

ARTICLE 34 - Le Président de la République est autorisé à contracter au nom de l,Etat des emprunts tant
sur le marché financier intérieur, que sur les marchés fin-nciers étrangers ou auprès d'organismes
financiers internationaux ou étrangers.

.-/ ...
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Paragraphe 4.- Dispositions finales.

ARTICLE 35 - Les crédits alloués par l'Ordonnance nO 03/78 du 12 Junvier 197~ su~visée, seront déduits
des cr4dits ouverts par la présente Ordonnance.

ARTICLE 3€i - Toutes dispositions non contraires à la présente Ordonnance sont maintenues.

J.RTIeLE ")7.- Ile présente Ordonnance entre en vigueur à compter du 1er Janvier 1978 sous réserve des dis-
positions suivuntes :

1°/_ L'article 26 ci-dessus instituant l~ taxe spéciale sur les c-xburnnts prend effet pour compter de la
date de publication du décret d'application prévu à l'article précité.

2°/_ L'article 2 ci-dessus est applicable aux revenus de l'année 1977.

3°/_ Les articles 4, 12 et 13 ci-dessus, sont applicables aux exercices clos au 31 Décembre 1977.

hRTICLE3ù .- La présente Ordonnance sera publiée au Journal officiel de la République Populaire du Congo
et exécutêe comme Loi de l'Etat.

Fait à Brazzaville, le 10 AVRIL 1978

..1
,/ 1-t.:,

~

(~ -.. '-

Général Joachim YH0NBY-OPANGO.-


